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La CFDT conteste et condamne l'attitude de la DOTC HB sur la dénonciation de l'accord de cycle de Janzé CDIS du 06/10/2006 et de l'usage des sites rattachés.

Cette pratique qui consiste à mettre "dos au mur" le personnel et les organisations syndicales nuit gravement à la santé du dialogue social !
Par cet acte, en totale contradiction avec les préconisations du Courrier, la DOTC HB choisit de marquer une rupture nette avec un mode opératoire en voie d'assainissement….

En effet, dans le traitement des dossiers de l'établissement de Janzé, la DOTC 22-35 n'applique toujours pas la méthodologie qu'elle a pourtant mis au point. Une nouvelle fois, les OS n'ont pas été concertées entre la restitution du diagnostic et le vote du cycle. Le vote du cycle et l'organisation qu'elle sous entend n'ont donc aucune valeur à nos yeux.
Avant que les membres du CTP ne s'engagent dans un cul de sac social, la CFDT tient à faire un rappel du Code du Travail. En effet, la dénonciation de l'accord de Janzé n'est pas un acte juridique banal. Conformément à l'article L 132-8, cette dénonciation ouvre un délai minimum de 3 mois avant la signature d'un nouvel accord. Ce délai ne pouvant être raccourci qu'avec l'accord des signataires du 6 octobre 2006.

De même, si d'aventure, une organisation syndicale s'engageait sur la voie de "l'accord poubelle"…. Le syndicat 3C Bretagne tient à informer les membres du présent CTP que la CFDT et probablement les autres signataires feraient obstacle à la notion de substitution pour ainsi permettre le maintien des avantages RTT pendant 12 mois supplémentaires. 
En tendant INUTILEMENT le dialogue social par la dénonciation du seul accord d'établissement majoritaire (CFDT/CGT/CGC), la DOTC HB ouvre une boite de Pandore aux vrais opposants aux réorganisations "Facteur d'avenir". 

La CFDT ne se détermine, depuis le début, qu'en fonction de la qualité du projet local. 
La nouvelle politique de la DOTC HB va nuire à l'aspiration légitime, de nos milliers de facteurs, à améliorer leurs conditions de travail et le montant porté sur leurs fiches de paie.   

 La CFDT 3C Bretagne   

Des Choix, Des Actes
L 132-8

Extrait :
…

Lorsqu'une convention ou un accord a été dénoncé par la totalité des signataires employeurs ou des signataires salariés, une nouvelle négociation doit s'engager, à la demande d'une des parties intéressées, dans les trois mois qui suivent la date de la dénonciation. Il en est de même, à la demande d'une des organisations syndicales représentatives de salariés intéressés, en cas de dénonciation de la convention ou de l'accord dans les conditions prévues à l'article   L132-14 , en ce qui concerne le secteur visé par la dénonciation.

Lorsque la convention ou l'accord qui a été dénoncé n'a pas été remplacé par une nouvelle convention ou un nouvel accord dans les délais précisés au troisième alinéa ci-dessus, les salariés des entreprises concernées conservent les avantages individuels qu'ils ont acquis, en application de la convention ou de l'accord, à l'expiration de ces délais…..
Cass. soc., 30 nov. 1994, no 91-43.509

Lorsque, conformément aux dispositions de l'article L. 132-8, alinéa 6 du Code du travail, un accord collectif a été dénoncé, les salariés des entreprises concernées ne conservent, à l'expiration des délais de préavis, les avantages individuels qu'ils ont acquis que si les négociations engagées à la suite de la dénonciation n'ont pas abouti à la conclusion d'un nouvel accord….
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